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 DOCUMENT TECHNIQUE POUR LA CONCEPTION, LA REALISATI ON ET  
L’ENTRETIEN D’UNE FILIERE D’ASSAINISSEMENT NON COLL ECTIF (document 2-3) 

 
I) CONCEPTION : 

 
Cette partie a pour objet de définir les conditions  d’exécution minimales d’une étude de sol puis de f ilière, préalable à 
la réalisation d’un dispositif d’assainissement non  collectif. Dans chaque dossier seront indiqués : 
 -  le nom du chargé de l’étude et ses coordonnées,  
 -  le nom de la commune, la section et le numéro c adastral de la parcelle, 
 -  le nom du propriétaire (ou le nom du demandeur)  et son adresse, 
 -  la date de la visite de terrain, 
 -  l’objet de la demande (vente terrain, CU, PC, a utres) immeuble secondaire, principal, nombre d’occ upant 
 prévu, 
 -  les conditions climatiques relatives à la pério de de réalisation de l’étude, 
 - la description de la parcelle : surface disponib le pour l’assainissement, accessibilité, écoulement  et 
 évacuation des eaux pluviales, axe de ruissellemen t, 
 - la sensibilité du milieu. Afin d’apprécier cette  sensibilité de l’environnement du site et l’impact  du 
 dispositif d’assainissement, les éléments suivants  seront étudiés et localisés sur une carte à l’éche lle 
 appropriée : 

. la proximité de périmètres de protection de capta ges, 

. la présence de nappes, de puits, de points d’eau et leurs usages, 

. la présence de secteurs inondables ou avec des st agnations d’eau, 

. la présence de cours d’eau ou de plans d’eau et l eurs usages, 

. la densité de l’urbanisation. 
 

Il est précisé que l’ensemble des données reste la propriété du Bureau d’études qui, dans le cadre de la charte, les 
mettra à disposition des collectivités, qui pourron t les utiliser à toutes fins qu’elles jugeraient ut iles. 

 
Dans le souci de mieux informer l’usager, des rappe ls techniques et réglementaires succincts seront pr ésentés dans 
cette étude. Le cadre d’application (norme XP P 16- 603 d’août 1998 (Référence DTU 64-1), arrêté du 6 m ai 1996), le 
principe de fonctionnement (fosse toutes eaux pour le prétraitement, infiltration et action des microo rganismes pour le 
traitement) les bases de l’entretien (vidange, enga zonnement …), mais aussi les points sensibles repér és (lavage des 
graviers, ventilation …) seront précisés. 
 
a) ETUDE DE SOL 
 
D'importance capitale, elle doit permettre de quali fier le sol par rapport à son aptitude à l'épuratio n. 
Pour cela, des sondages, dont le nombre sera précis é dans le devis, seront réalisés au moins à la tari ère manuelle sur 
tout ou partie de la parcelle. La profondeur testée  sera précisée ainsi que les blocages éventuels. Ce s sondages seront 
en nombre suffisant pour déterminer la zone favorab le (3 à 4 pour 800m² de terrain). 
Les coupes de sols seront différenciées, numérotées  pour chaque sondage ou fouille et localisées en pl animétrie sur 
plan à échelle appropriée. 
 
En tous les cas aucun système d’assainissement ne s era implanté dans des zones et dans des profondeurs  non 
couvertes par les sondages – 35 cm (fond de fouille ) ou – 20 cm en fonction de la connaissance du subs trat. 
 
Précision sur la description du/des sondage(s) de s ol 
(Chaque lettre en exposant renvoie à une nomenclatu re normalisée décrite dans l'annexe 1) 
 
Pour chaque sondage 1 seront notés :  

• Numéro du sondage, 
• Nature du climat  (temps le jour du sondage), 
• Situation dans la parcelle, 
• Position géographie en x du sondage (coordonnée Lam bert II étendu), 
• Position géographie en y du sondage (coordonnée Lam bert II étendu), 
• Situation morphologique, 
• Situation par rapport au versant, 
• Nature du sol, 
• Nature du substratum (matériel géologique), 
• du code SHRP pouvant être retenu (Sol, Hydromorphie , Roche, Pente). 

 
Pour chaque horizon  

• Epaisseur, 
• Couleur, 
• Texture, 
• Charge en cailloux, 
• Compacité, 
• Présence/absence de trace d'hydromorphie, 
• Profondeur d'apparition de l'hydromorphie (sans obj et s'il y a absence d'hydromorphie), 
• Importance de l'hydromorphie (sans objet s'il y a a bsence d'hydromorphie), 
• Perméabilité apparente, 
• Nom de l'horizon, 
• Cause de l’arrêt de la description, 
• Commentaire. 

 
En cas de doute, il appartient au bureau d'études d 'effectuer des tests de perméabilité pour les terra ins de qualité 
moyenne à médiocre. 

                                                           
1 Un sondage est composé d'horizon 
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Par ailleurs, une synthèse motivée conclura cette a nalyse pédologique et fera état de la capacité à re cevoir un système 
d'assainissement non collectif. 
 
b) PROPOSITION DU SYSTEME DE TRAITEMENT 
 
Après détermination de l’aptitude du sol à l’épurat ion, un dispositif d’assainissement le plus adapté en fonction du 
risque sanitaire local et des contraintes liées au site (surface disponible, pente ….) sera proposé, à  partir des éléments 
figurants en I et des résultats du II. La justifica tion du choix du traitement sera clairement définie  (cf. document à 
fournir). 
 
Les réserves sur une éventuelle modification du ter rain ou d’autres alternatives nécessitant un complé ment 
d’informations, elles seront précisées. 
 
Le dimensionnement des ouvrages de traitement s’app uiera notamment sur la nature et le volume des effl uents 
fournis par le futur usager (activité, capacité d’a ccueil). La responsabilité du bureau d’étude ne pou rra être engagée 
que sous réserve du respect de ces éléments. 
 
La filière proposée tiendra compte de l’ensemble de s contraintes constructives et devra respecter à la  fois la norme XP 
P 16-603 d’août 1998 (Référence DTU 64-1) et l’arrê té du 6 mai 1996. Un schéma explicite du dispositif  sera joint pour 
visualiser la filière à implanter. 
La filière sera calée en altimétrie et planimétrie par rapport au terrain naturel et à la côte réelle ou projet de sortie des 
eaux de l’immeuble concerné. Les filières, sauf cas  particuliers à justifier, ne seront pas projetées avec une 
surélévation supérieure à 35 cm au dessus du sol na turel. 
 
Les dispositifs doivent être implantés à plus de 35  mètres d’un captage d’eau pour la consommation hum aine. 
Plusieurs distances sont à respecter pour la mise e n place du système d’assainissement non collectif :  
 - la fosse toutes eaux doit collecter toutes les e aux (vannes et ménagères) de l’habitation et être p ositionnée 
au plus près de la maison. Si elle est située à plu s de dix mètres, un bac à graisses est conseillé, 
 - la filière de traitement doit être située au min imum  à 5 mètres de l’habitation, 3 mètres des arbres, d e la 
canalisation d’eau potable et des limites de propri étés. 
 
Dans le cas de réhabilitation, ces distances pourro nt être revues à la baisse. 
 
���� Cas particulier  

Dans des cas exceptionnels , lorsque la dispersion-épuration dans le sol en pl ace n’est pas possible, tous les exutoires 
de surface possibles seront être recherchés pour pe rmettre l’évacuation gravitaire ou non des effluent s traités, en vue 
de réaliser un filtre à sable vertical drainé. Des points de niveau seront pris pour justifier la solu tion envisagée. Un 
profil hydraulique permettra de détailler l’ensembl e du projet. De plus, le rejet vers le milieu hydra ulique superficiel ne 
peut être envisagé qu’après accord du responsable d u lieu recevant les eaux usées traitées (commune po ur un fossé 
communal, particulier, etc … ). 

En cas d’absence d’exutoire naturel de surface, il pourra être envisagé par dérogation du Préfet d’éva cuer les effluents 
traités (conception conforme à l’annexe 4.4 de l’ar rêté du 06 mai 1996) dans une couche sous-jacente p erméable par 
puits d’infiltration. 

La demande d’autorisation sera alors accompagnée d’ un sondage justifiant que les conditions d’installa tion d’un puits 
d’infiltration sont respectées. 
 
c) DOCUMENTS A FOURNIR OBLIGATOIREMENT  
 
Les documents seront fournis en trois exemplaires a u futur usager : un pour lui, un pour le Spanc et u n pour 
l’entreprise.  
 
Une demande de contrôle d’un projet, en double exem plaire et ce par filière d’assainissement non colle ctif (un ouvrage 
de prétraitement et un ouvrage de traitement), comp létée et signée est à retirer en mairie ou au SIAEP  de Rhuys. 
 
Plan de situation au 1/25000 ème. 
  
Etude de sol et de définition de la filière (cf.2-3 ) comprenant : 
 > un plan de situation (échelle 1/5000 ème), 
 > la localisation des sondages, puits, cours d’eau , points d’eau (et le cas échéant des sites des tes ts de 
 perméabilité), 
 > les coupes de sol (croquis et descriptif succinc t) : 
 > une note de calcul précisant la filière et le di mensionnement des ouvrages (nombre d’usagers, 
 activités, consommation d’eau…), 

> un profil en long ou à plat de l’installation d’a ssainissement non collectif : 
 -  niveaux des différents éléments de la filière d ’assainissement (en entrée et en sortie), 
 -  niveaux du terrain naturel et niveaux du terrai n fini (après installation), 
 -  niveau de l’exutoire si filière drainée, 
 -  mur en coupe de l’habitation avec : 
  - le point de sortie des eaux usées, 
  - les deux ventilations à l’intérieur de la maiso n avec chacune un tuyau de diamètre  
  100 mm (ventilation primaire ou de chute et venti lation haute avec extracteur), 

 > si l’installation génère un rejet : localisation  de l’exutoire et conditions de son utilisation, ta nt au niveau 
 technique (cote…) qu’administratif (autorisations… ), 
 > un plan de masse du projet au 1/200 ème ou 1/500 ème : 
 - la position de l’immeuble et le niveau de ou des  sortie(s) des eaux usées avec leur 
 caractéristique, 
 - le prétraitement avec le volume de chaque élémen t de la filière (bac à graisse si 
 nécessaire, fosse toutes eaux pour une nouvelle co nstruction ou fosse septique dans le cas 
 d’une réhabilitation, préfiltre si nécessaire), 
 - le traitement (type, dimensions …), 
 - l’évacuation des eaux pluviales, 
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 - les puits, captages ou forages utilisés pour l’a limentation en eau potable sur la parcelle ou 
 à proximité, 
 - la position des immeubles voisins, 
 - les aires de stationnement et de circulation de véhicules, 
  - la présence d’arbres de haute tige et le cas éc héant, le projet d’aménagement du jardin, 
 > le cas échéant les résultats des tests de perméa bilité, 

 >  si l'installation génère un rejet : localisatio n de l’exutoire  et conditions de son utilisation au niveau 
 administratif (autorisations, ……), 
 > devis estimatif et bordereau de prix pour presta tions complémentaires, 
 > pages numérotés (n° /nombre total). 
 

Outre le respect de la réglementation concernant l’ assainissement, tous les projets devront être établ is en conformité 
avec :  
 - Le règlement des POS, des PLU ou des cartes comm unales des communes, 
 - Les schémas directeurs d’assainissement des comm unes, 
 - Le présent règlement d’assainissement non collec tif. 

 
II) REALISATION :  
 
Cette partie a pour objet de définir les conditions  d’exécution minimales d’une réalisation d’un dispo sitif 
d’assainissement non collectif. 
 
Les obligations du pétitionnaire sont les suivantes  : 
 
 - Réaliser l’installation uniquement après récepti on de l’avis favorable sur le projet d’assainisseme nt non 
collectif et conformément au projet accepté, 
 - Fournir à l’entreprise qui réalise les travaux l ’étude de sol et de filière, ainsi que l’avis du SP ANC, 
 - Retourner le formulaire n°15 « demande de contrô le d’exécution » dûment complété au SIAEP 10 jours avant 
le début des travaux  de votre installation d’ANC, 
 - A ne pas recouvrir les différents éléments de l’ ouvrage d’assainissement avant le contrôle de confo rmité 
des travaux, 
 - A fournir au service lors du contrôle de réalisa tion des travaux, les bons de pesées des matériaux 
constituant le traitement (gravier et sable), 
 - A fournir au service lors du contrôle un bon de livraison ou une facture indiquant le volume de la fosse 
toutes eaux et du séparateur à graisse s’il y a lie u d’en mettre un. 
 
A l'issue du contrôle, un procès verbal de contrôle  sera délivré, si et seulement si l'installation se mble conforme à la 
réglementation en vigueur (Arrêté du 06 mai 1996 et  DTU 64.1 norme AFNOR XP P 16-603 d'août 1998 et le s distances 
énumérées dans la partie conception). 
 
Toute modification de l’implantation du système d’a ssainissement non collectif lors de la réalisation du chantier par 
rapport au projet initial doit être indiqué avant t out commencement des travaux au concepteur du proje t et au SIAEP 
de Rhuys. 
 
Lorsqu'une canalisation est située sous une voie d' accès pour véhicules lourds (entre 0 et 0,5 m sous le terrain 
naturel), elle doit être renforcée à l'aide d'une g aine de résistance supérieure (CR 8 minimum) et ave c la pose d'un 
béton maigre. 
 
Il est conseillé d'installer un T ou un Y de visite  en PVC avec un bouchon hors sol sur la canalisatio n qui relie la 
maison à la fosse toutes eaux. 
 
En cas de mise en place d’une fosse toutes eaux ave c un seul accès (en sortie), un Y devra être mis en  place juste en 
amont de celle-ci afin de faciliter son débouchage en cas de colmatage du plongeur. 
 
Dans le cas ou les ouvrages de prétraitement doiven t supporter une charge roulante ou statique, ils se ront protégés 
par la mise en place d’une dalle de répartition en béton armé d’une épaisseur minimale de 0,25 mètre, prenant appui 
sur le terrain naturel hors remblai, capable de sup porter le passage et le stationnement de véhicules.  Le ou les 
tampon(s) de fermeture seront en fonte ductile, d’u ne dimension supérieure à l’orifice d’accès à l’ouv rage. 
 
III) VISITE PERIODIQUE DE BON FONCTIONNEMENT :  
 
La visite périodique de bon fonctionnement concerne  tous les ouvrages d'assainissement non collectif. Elle a pour but 
de vérifier que leur fonctionnement ne produise pas  : 
 - De nuisances environnementales, 
 - De nuisances sanitaires. 
 
Cette visite comprend les points suivants :  
 - La vérification qu'aucune plantation n'existe su r le périmètre du système de traitement et dans un rayon de 
trois mètres, 
 - La vérification du bon état des installations et  des ouvrages, et notamment le degré de corrosion d es 
ouvrages de pré traitement, 
 - La vérification du bon écoulement des effluents jusqu'au dispositif d'épuration, 
 - La vérification de l'accumulation normale des bo ues à l'intérieur de la fosse toutes eaux, 
 - La vérification de l'entretien des ouvrages de p rétraitement, 
 - Dans le cas d'un rejet dans le milieu hydrauliqu e superficiel, un contrôle éventuel de la qualité d es effluents 
rejetés. Les paramètres analysés sont la DBO5 (dema nde biochimique en oxygène sur 5 jours) qui doit êt re inférieure à 
40 mg/l et les MES (matières en suspension) qui doi vent être inférieures à 30 mg/l afin de répondre au x normes de 
rejets de l'arrêté du 06 mai 1996. 
 
Tout revêtement imperméable (béton, bitume, plastiq ue) est proscrit ainsi que les cultures, stockages ou circulation 
sur la surface de traitement. 
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IV) ENTRETIEN DES SYSTEMES D’ASSAINISSEMENT NON COL LECTIF :  
 
Conformément à l’article 5 de l’arrêté du 06 mai 19 96, l’usager est tenu d’entretenir son dispositif d ’assainissement de 
manière à assurer :  
 - Le bon état des installations et des ouvrages, n otamment des dispositifs de ventilation et, dans le  cas où la 
filière le prévoit, des dispositifs de dégraissage,  
 - Le bon écoulement des effluents jusqu’au disposi tif d’épuration, 
 - L’accumulation normale des boues et des flottant s à l’intérieure de la fosse. 
 
La vidange périodique des fosses est à la charge de  l’usager qui choisira librement son prestataire. C e dernier devra 
lui remettre une attestation d’évacuation des matiè res vidanges précisant explicitement : 
 - Son nom ou sa raison sociale, 
 - Son adresse, 
 - L’adresse de l’immeuble, 
 - Le nom de l’occupant, 
 - La date de la vidange, 
 - La quantité des matières éliminées, 
 - Le lieu où les matières vidangées ont été transp ortées en vue de leur élimination. 
Cette attestation devra être transmise au service p ublic sous la responsabilité de l’usager dans un dé lai de quinze 
jours après la vidange. 
 
Les installations et ouvrages doivent être vérifiés  et nettoyés aussi souvent que nécessaire. Sauf cir constances 
particulières liées aux caractéristiques des ouvrag es ou à l’occupation de l’immeuble dûment justifiée s par le 
constructeur ou l’occupant, les vidanges de boues e t matières flottantes sont effectuées :  
 - Au moins tous les quatre ans pour une fosse tout es eaux, 
 - Au moins tous les six mois dans le cas d’une ins tallation d’épuration biologique à boues activées, 
 - Au moins tous les ans dans le cas d’une installa tion d’épuration biologique à cultures fixées. 
 
Les ouvrages et les regards doivent être facilement  accessibles pour permettre les opérations de contr ôle et 
d’entretien.  
 
�  Opérations après la vidange : 
 
Pour favoriser la reprise de l’activité biologique dans la fosse toutes eaux, une petite fraction de b oues doit être 
laissée au fond de la fosse toutes eaux. A l’issue de la vidange des boues, la fosse toutes eaux doit être remplie d’eau 
claire. Dans le cadre des fosses à parois souples, la vidange et la remise en eau doivent être simulta nées. 
 
L’indicateur de colmatage et le bac dégraisseur doi vent être vérifiés tous les six mois et nettoyés si  besoin. Pour 
l’indicateur de colmatage, les matériaux filtrants doivent être changés par le propriétaire en cas de colmatage. 
 
L’usager est responsable de tout dommage causé par négligence, maladresse ou malveillance de sa part o u d’un tiers. 
La responsabilité civile de l’usager devra être cou verte en cas de possibles dommages dus aux odeurs, débordements 
ou pollutions. 
 


